
APPEL A PROJETS MID 4 A L'ATTENTION DES INSTITUTIONS LOCALES AU BURUNDI, 
EN RDC ET AU RWANDA 

DATE LIMITE DE SOUMISSION DES NOTES INTRODUCTIVES DE PROJET: LUNDI 18 MAI 
2009 (12H00 - HEURE DE BRUXELLES - GMT+1) 

 
Afin de répondre aux besoins des institutions des Grands Lacs, le programme MIDA a lancé le 
20 mars 2009 un appel à projets destiné aux institutions du Burundi, de la République 
Démocratique du Congo et du Rwanda qui travaillent dans les secteurs prioritaires de 
l'éducation, de la santé et du développement rural (voir documents cadre d'intervention - 
annexe B appel à projets). 

Seules les institutions qui seront sélectionnées dans le cadre de cet appel à projets  pourront 
bénéficier du soutien du programme MIDA durant la période 2009-2012. 
 

Cet appel à projets se déroule en deux étapes: 
 
Etape 1 : les institutions intéressées seront invitées à élaborer une note introductive de projet 
présentant le projet de développement qu’elles souhaitent mettre en ouvre avec le soutien du 
MIDA et des experts de la diaspora sur une période maximum de trois années.  

Etape 2 : Les institutions présélectionnées sur base de leur note introductive de projet seront 
ensuite invitées à élaborer un document de projet détaillé et chiffré.  Pour ce travail de 
développement de projet, les institutions pourront faire appel au soutien des cellules MIDA 
locales et éventuellement d’experts de la diaspora, appuyés par le programme MIDA. Les 
projets finalisés seront ensuite soumis par les institutions locales au programme MIDA Grands 
Lacs. 

Sélection  : Un maximum de 30 projets sera retenu pour la région des Grands Lacs.  La 

sélection des projets se fera par l’OIM sur la base des propositions de comités techniques 
sectoriels composés d’experts nationaux et internationaux. 

 


